


Résolution n° 1 B: M. ADNET propose sa candidature en qualité de Scrutateur. 

M. ADNET est élu à la majorité de l'article 24.

Résolution n°1C: - SANS OBJET -

Ré.solution n° 1D: M. PINOTEAU représentant le cabinet GESIP propose sa candidature en qualité de secrétaire 
de l'assemblée (Article 15 du décret du 17 mars 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application 
de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis). 

M. PINOTEAU est élu à la majorité de l'article 24.

Après vérification de la feuille de présence par le président de l'assemblée, celui-ci constate qu'il y a 5 
copropriétaires présents ou représentés totalisant ensemble les 5.573 tantièmes du syndicat des copropriétaires. 

Absents non représentés 

DELUEN (713)- ********* (1740) - LE (1436)- ORDIONI-GALLAY (1252) 

Le président, après avoir constaté que l'assemblée générale était régulièrement constituée et pouvait valablement 
délibérer, ouvre la séance et rappelle l'ordre du jour de cette assemblée. 
Conformément aux prescriptions en vigueur sur la tenue des assemblées, le syndic dépose sur le bureau 

La feuille de présence et les pouvoirs, 
Le texte de la convocation, 
Les récépissés de la convocation adressée à chaque Copropriétaire par pli recommandé, 
Le Registre des Assemblées, 
Le Règlement de copropriété. 

Point O 2: (Pas de vote - Informations) 
Rapport du Conseil Syndical 

18 H 20: ARRIVEE de DELUEN (713) 

-NEANT -

Après vérification de la feuille de présence par le président de l'assemblée, celui-ci constate qu'il y a 6 
copropriétaires présents ou représentés totalisant ensemble les 6.286 tantièmes du syndicat des copropriétaires. 

Résolution N° 3 : (Vote à l'article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965) 
Approbation des comptes arrêtés au 31/12/2018 tenus et présentés par le Cabinet GESIP, Syndic (Exercice du 
01/01 au 31/12/2018). 

L'assemblée générale approuve sans réserve en leur forme, teneur, imputation et répartition, les comptes de charges 
de l'exercice du Ier janvier au 3 1 décembre 2018, comptes qui ont été adressés à chaque propriétaire. 

Cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de l'article 24 

Résolution ° 4 : (Vote à l'article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965) 
Quitus au cabinet GESIP pour sa gestion générale clos au 31 décembre 2018. 

L'assemblée générale donne quitus au syndic pour sa gestion générale du 1er janvier au 31 décembre 2018. 

Cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de l'article 24 

Résolution N° S: (Vote à l'article 25 de la loi n° 65-557 du l 0juillet 1965) 
Désignation du syndic. 

L'assemblée générale désigne comme syndic le Cabinet GESIP sis 124, avenue de Malakoff à Paris (75116), 
représenté par Monsieur Jocelyn PINOTEAU, titulaire de la carte professionnelle "gestion immobilière" n° 7501 
2016 000 013 855 délivrée par la CCI de Paris, ainsi que des assurances et garanties professionnelles. 

Le syndic est nommé pour une durée de 18 mois (avec effet au 1°' janvier 2019) et plus précisément jusqu'à la 
prochaine assemblée générale ordinaire qui sera appelée à approuver les comptes de l'exercice du 1er janvier au 31 
décembre 2019 et qui devra par conséquent se réunir, conformément à la loi, dans le délai de six mois suivant la 
clôture des comptes de l'exercice, soit au plus tard le 30 juin 2020. 
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